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Canada 

Province de Québec 

Comté de Gatineau 

Municipalité régionale de comté de la Vallée-de-la-Gatineau 

Municipalité de Denholm 

 

Procès-verbal de la séance de Conseil de la Municipalité de Denholm, tenue le 2 

juin 2021 à 19h par téléconférence. 

 

Sont présents :  
 

Monsieur Gaétan Guindon,    Maire 

Monsieur Richard Poirier, Conseiller  poste no 1 

  Madame Marie Gagnon, Conseillère  poste no 2 

Monsieur Marc Gratton, Conseiller  poste no 3 

Monsieur Paul Brouillard, Conseiller  poste no 4 

Madame Annik Gagnon, Conseillère  poste no 5 

Madame Danielle Cillis, Conseillère  poste no 6 

 

Est absent : 

 

Aussi présent : 

 

Monsieur Stéphane Hamel, occupant le poste de Secrétaire d’assemblée. 

 

Informations du Maire  

 

 

1. Ordre du jour  

 

1.1 Ouverture de la séance 

 

1.2 Adoption de l’ordre du jour 

 

2. Législation, Greffe & Conseil 

   

2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 5 mai 2021 

 

2.2 Adoption des prélèvements, des comptes payés et à payer au 31 mai 2021 

 

2.3 Adoption de l'état des revenus et dépenses, du journal des salaires et du bilan 

au 31 mai 2021 

 

1. Finances, Administration et Ressources humaines 

 

1.1 Rémunération personnel électoral 2021 

 

4. Transports, Travaux publics & Télécommunications 

 

5. Santé, Bien-être, Vie sociale, Loisirs & Culture 

 

5.1    Hôpital de Wakefield  

 

6.  Aménagement, Urbanisme & Développement économique 

 

           6.1    Mandat service d’urbanisme 

     

          6.2     Renouvellement adhésion PERO 
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7.  Sécurité Incendies et Sécurité civile 

 

7.1    Rapport Mensuel du SSI  

 

8.  Hygiène du milieu & Environnement 

 

9.  Divers et Correspondance 

 

10.  Varia  

 

10.1 Nomination Maire suppléant 

 

11.  Période de questions 

 

12. Fermeture de l'assemblée 

 

LÉGISLATION, GREFFE ET CONSEIL 

 

MD AR21-06-062 OUVERTURE DE LA SÉANCE 

  

Le Maire, monsieur Gaétan Guindon, constate qu’il y a quorum et déclare la séance 

du Conseil ouverte à 19h. 

 

NOTE AU 

PROCÈS VERBAL La conseillère au poste numéro 5, madame Annik Gagnon a remis sa démission 

effective à la fin de la séance de juin 2021 pour son poste de conseillère numéro 5 du 

conseil municipal de Denholm au directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur 

Stéphane Hamel. 

 

Le maire, monsieur Gaétan Guindon remercie madame Gagnon pour ses services des 

7 dernières années. 

 

MD AR21-06-063 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

CONSIDÉRANT QU’il n’y a aucune modification apportée à l'ordre du jour; 

 

POUR CE MOTIF, il est  

 

Proposé par Paul Brouillard 

Appuyé par Marie Gagnon 

 

ET RÉSOLU QUE l’ordre du jour de la présente séance ordinaire soit adopté. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR21-06-064 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DE CONSEIL DU 5 MAI 

2021 

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du Conseil ont pris connaissance du 

procès-verbal de la séance ordinaire du 5 mai 2021 et qu’aucune modification n’est 

apportée; 

 

POUR CE MOTIF, il est  

 

Proposé par Danielle Cillis 

Appuyé par Richard Poirier 
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ET RÉSOLU d'adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 5 mai 2021. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR21-06-065 ADOPTION DES PRÉLÈVEMENTS, DES COMPTES PAYÉS ET À PAYER  

 

CONSIDÉRANT QUE le Comité des finances a effectué la vérification des 

prélèvements, des comptes payés et des comptes à payer au 31 mai 2021; 

 

POUR CE MOTIF, il est 

 

Proposé par Marie Gagnon 

Appuyé par Danielle Cillis 

 

ET RÉSOLU QUE le Conseil approuve les comptes à payer de 49 928,76 $ des comptes 

payés de 71 702,52$, des prélèvements de 35 015,13 $ ainsi que les salaires payés de 

41 241,70$ en date du 31 mai 2021 pour les chèques nos 2557 à 2621, les prélèvements 

nos 374 à 384 et les salaires du mois. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR21-06-066 ADOPTION DU RAPPORT DES REVENUS ET DÉPENSES, DU BILAN, DU JOURNAL DES 

SALAIRES ET DES RAPPORTS COMPARATIFS 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal a pris connaissance du journal des salaires, 

du rapport des revenus et dépenses, du bilan et des rapports comparatifs au 31 

mai 2021; 

 

 POUR CES MOTIFS, il est  

 

Proposé par Paul Brouillard 

Appuyé par Marie Gagnon 

 

ET RÉSOLU d'adopter le journal des salaires, le rapport des revenus et dépenses, et le 

bilan au 31 mai 2021. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR21-06-067 RÉMUNÉRATION PERSONNEL ÉLECTORAL 

 

CONSIDÉRANT QUE les élections municipales 2021 auront lieu le 7 novembre 2021; 

 

CONSIDÉRANT QUE pour tenir une élection la municipalité doit embaucher du 

personnel électoral temporaire et le rémunérer; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil souhaite établir par résolution la rémunération du 

personnel électoral pour l’élection du 7 novembre 2021; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est  

 

Proposé par Richard Poirier 

Appuyé par Marie Gagnon 

 

ET RÉSOLU d’adopter le tableau suivant concernant la rémunération du personnel 

électoral pour l’élection du 7 novembre 2021 et abroge toute résolution antérieure 

portant sur la rémunération du personnel électoral : 
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 Gazette 

officielle 

Salaires adoptés 

Président d’élection   

Confection et révision de la liste 

électorale 

336$ 336$ 

Tenue du scrutin 

 

565 $ Taux horaire 

fonctionnaire 

Tenue du scrutin par anticipation 

 

376 $ Taux horaire 

fonctionnaire 

Formation 0 $ Taux horaire 

fonctionnaire 

Secrétaire d’élection   

Confection et révision de la liste 

électorale 

¾ président 252$ 

Formation 0 $ Taux horaire 

fonctionnaire 

Tenue du scrutin 

 

¾ président Taux horaire 

fonctionnaire 

Tenue du scrutin par anticipation 

 

¾ président Taux horaire 

fonctionnaire 

Adjoint(e) au président d'élections   

Formation 0 $ Taux horaire 

fonctionnaire 

Tenue du scrutin 

 

1/2 président Taux horaire 

fonctionnaire 

Tenue du scrutin par anticipation 

 

1/2 président Taux horaire 

fonctionnaire 

Personnel électoral   

Scrutateur bureau de vote 16,88$/heure 23$ / heure ou 

Taux horaire 

fonctionnaire 

Secrétaire de bureau de vote 16,88$/heure 23$ / heure ou 

Taux horaire 

fonctionnaire 

Préposer au maintien de l’ordre 16,88$/heure 23$ / heure ou 

Taux horaire 

fonctionnaire 

Président table de vérification 16,88$/heure 23$ / heure ou 

Taux horaire 

fonctionnaire 

Membres d’une table de vérification 16,88$/heure 23$ / heure ou 

Taux horaire 

fonctionnaire 

Présence à une formation 0 $ 30 $ 

Membre, secrétaire et agent reviseur 

de la commission de révision de la 

liste électorale 

16,88$/heure 23$ / heure ou 

Taux horaire 

fonctionnaire 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

  VOIRIE 

 

     VIE SOCIALE, LOISIRS ET CULTURE 

 

MD AR21-06-068 DEMANDE AU CISSSO 
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ATTENDU QUE l'hôpital de Wakefield est l'hôpital le plus fréquenté par la population 

du sud de la MRC Vallée-de-la-Gatineau; 

 

ATTENDU QU’ outre l’hôpital de Wakefield, les résidents du sud de la MRC Vallée-de-

la-Gatineau doivent se rendre aux hôpitaux de Gatineau ou Maniwaki situées à plus 

d’une heure de route; 

 

ATTENDU QUE la population continue d'accroitre dans toutes les 

municipalités adjacentes de cet hôpital ; 

 

ATTENDU QUE présentement les urgences des hôpitaux autres que Wakefield son 

déjà à pleine capacité et que la future construction d'un hôpital à Hull ou Aylmer 

n’aiderait pas la population du sud de la Vallée-de-la-Gatineau ; 

 

ATTENDU QUE la population de la Ville de Gatineau et des autres municipalités de 

l’Outaouais utilisent les services de l’urgence de Wakefield compte tenu des délais 

d’attente dans les autres hôpitaux;  

 

ATTENDU QUE le financement de l’hôpital de Wakefield est basé sur la population 

locale et non sur le nombre d’utilisateurs; 

 

ATTENDU QUE les temps d’attente pour les services d'ambulances sont très longs 

pour les résidents du sud de la Vallée-de-la-Gatineau; 

 

POUR CES MOTIFS, il est  

 

Proposé par Richard Poirier 

Appuyé par Marie Gagnon 

 

ET RÉSOLU que ce conseil demande au CISSO de soumettre un plan au 

gouvernement du Québec qui prend en considération que l'hôpital de Wakefield est 

l’hôpital qui offre le plus de service à notre population 

 

IL EST DE PLUS RÉSOLU de demander au CISSSO une planification adéquate afin de 

créer un plus grand nombre de CHSLD pour la population vieillissante de la Vallée-

de-la-Gatineau ; 

 

ET Qu'une demande d'appui soit envoyée à monsieur Robert Bussière député de 

Gatineau. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

  AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

 

MD AR21-06-069 OCTROI D’UN MANDAT POUR LE SERVICE D’URBANISME-CONSEIL 

 

CONSIDÉRANT QUE la MRCVG est en voie d’obtenir un avis de conformité du 

ministère pour le schéma d’aménagement et de développement révisé (SADR), qui 

entrera en vigueur sur le territoire de la MRC à la réception de l’avis; 

 

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 59 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 

(LAU), la municipalité dispose d’un délai de 2 ans suivant l’avis d’entrée en vigueur 

pour adopter tout règlement de concordance (le plan d’urbanisme, ainsi que les 

règlements d’urbanisme : zonage, lotissement, construction, permis et certificats) afin 

de se conformer au SADR; 

 

CONSIDÉRANT QUE les municipalités de Bouchette, Blue Sea, Cayamant, Déléage, 

Denholm, Montcerf-Lytton et Messines se sont regroupées afin d’obtenir des offres 
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de service regroupées auprès de deux firmes d’urbanisme-conseil, et ce, dans un effort 

commun afin d’obtenir un meilleur prix; 

 

CONSIDÉRANT QUE le regroupement a reçu deux propositions de services 

 

CONSIDÉRANT QUE lors d’une rencontre TEAMS, l’ensemble des municipalités 

présentes ont opté pour la proposition déposée par la firme URBA+, pour lequel 

chacun des DG présents s’est engagé de les recommander à leur conseil respectif; 

POUR CES MOTIFS, il est  

 

Proposé par Marie Gagnon 

Appuyé par Marc Gratton 

 

ET RÉSOLU, 

 

D’OCTROYER un mandat à la firme URBA+ pour la refonte des règlements 

d’urbanisme de la municipalité de Denholm et ce, pour la somme de 21 743$, en 

plus des taxes applicables. 

 

QUE le document « soumission – refonte des règlements d’urbanisme » fasse partie 

intégrante de la présente résolution et que celle-ci fera office de contrat liant les 

deux parties.  

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR121-06-070 RENOUVELLEMENT – ADHÉSION MUNICIPALE AU PÔLE D’EXCELLENCE EN 

RÉCRÉOTOURISME OUTAOUAIS – ADHÉSION 2021 (PERO) 

 

ATTENDU QUE le Pôle d’excellence en récréotourisme Outaouais (PERO) est un atout 

pour le support au développement de ce secteur d’activités, secteur prometteur et 

s’inscrit dans les projets de diversification économique de notre région; 

  

ATTENDU QUE le PERO désire s’associer avec la MRC de la Vallée-de-la-Gatineau et 

les dix-sept (17) municipalités de son territoire pour les accompagner dans la mise sur 

pied, la coordination et l’encadrement de projets de développements;    

 

EN CONSÉQUENCE, il est  

 

Proposé par Paul Brouillard 

Appuyé par Marc Gratton 

 

ET RÉSOLU QUE le Conseil de la Municipalité de Denholm approuve le renouvellement 

de son adhésion, au Pôle d’excellence en récréotourisme Outaouais (PERO), au coût 

de deux cents (200 $), plus les taxes applicables pour l’année 2021. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR21-06-071 PROTOCOLE À INTERVENIR AVEC LA SPCA  – SIGNATURE 

 

CONSIDÉRANT QUE la Société pour la prévention de la cruauté aux animaux (S.P.C.A.) 

de l’Outaouais a soumis, à la municipalité, une offre de service pour la gestion des 

animaux; 

 

CONSIDÉRANT QUE la S.P.C.A. s’engage à offrir un service complet sur le territoire de 

la Municipalité de Denholm; 

 

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de signer un protocole de service définissant ainsi les 

responsabilités des parties; 
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POUR CES MOTIFS, il est  

 

Proposé par Marc Gratton 

Appuyé par Marie Gagnon 

 

ET RÉSOLU que ce conseil autorise, le maire, monsieur Gaétan Guindon à signer le 

protocole de service à intervenir entre la S.P.C.A. et la Municipalité de Denholm. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

SÉCURITÉ INCENDIES ET SÉCURITÉ CIVILE 

 

Le Maire informe les membres du Conseil du Rapport sur les activités du mois de 

mai 2021 du Service incendies. 

 

  DIVERS ET CORRESPONDANCE 

 

  VARIA 

 

MD AR21-06-072 NOMINATION DE MARIE GAGNON - MAIRESSE SUPPLÉANTE ET AUTORISATION 

SIGNATAIRE DE TOUS LES EFFETS BANCAIRES ET AUTRES DOCUMENTS 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal désire nommer un nouveau maire suppléant; 

  

ATTENDU QUE suite à une réunion de travail du conseil municipal la candidature de 

madame Marie Gagnon a été retenue; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est  

 

Proposé par Paul Brouillard 

Appuyé par Marc Gratton 

 

ET RÉSOLU de nommer madame Marie Gagnon et qu'elle est mandatée à remplacer 

le Maire, monsieur Gaétan Guindon lors de son absence au conseil de la MRC de la 

Vallée-de-la-Gatineau et à toutes autres réunions ou événements nécessitant la 

présence du maire. 

 

IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE madame Annik Gagnon, est autorisée à signer tous 

documents ou chèques pour et au nom de la municipalité en l’absence du Maire, 

monsieur Gaétan Guindon. 

 

  PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Note au procès-verbal 

 

 Aucune période de questions n’a eu lieu. 

 

Note au procès-verbal 

 

Le Maire informe les conseillers que la prochaine séance régulière de Conseil sera le 

mercredi le 7 juillet 2021 à 19h par téléconférence ou si les mesures de la covid-19 le 

permettent à la salle municipale. 

 

MD AR21-06-073 FERMETURE DE LA SÉANCE 

 

CONSIDÉRANT QUE tous les points à l’ordre du jour sont épuisés,  
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POUR CE MOTIF, il est  

 

Proposé par Marie Gagnon 

Appuyé par Marc Gratton 

 

ET RÉSOLU QUE la séance soit levée à 19h11. 

 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n’ayant pas voté. 

 
Je soussigné, Gaétan Guindon, Maire de la Municipalité de Denholm, signe le présent procès-verbal attestant qu’il 

représente le reflet authentique de la rencontre et atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 

 

Et j’ai signé ce 2e jour de juin 2021 

____________________________________________ 

Gaétan Guindon, Maire 

Municipalité de Denholm 

 

Je soussigné, Stéphane Hamel, Directeur général, secrétaire-trésorier et greffier de la Municipalité de Denholm, 

contresigne le présent procès-verbal attestant qu’il représente le reflet authentique de la rencontre et certifie qu’il y a 

des fonds disponibles au budget pour l’ensemble des dépenses impliquées dans le présent procès-verbal. 

 

Et j’ai signé ce 2e jour de juin 2021 

____________________________________________ 

Stéphane Hamel 

Directeur général, secrétaire-trésorier et greffier 

Municipalité de Denholm 


